12 NOVEMBRE 2010
Convocation du 5 novembre 2010
L’an deux mil dix, le 12 novembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de VOULON dûment convoqué par le Maire, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur André SÉNÉCHEAU, Maire.

Étaient présents : SÉNÉCHEAU André ; BAZILLE Eric ; DEBIARD Antoinette ; FERREIRA Martine ; LATU Roland ; MAGNAN James ; MENNETEAU Odette ;  PASQUET Nadine ;  ROLLAND Elie 
Absents excusés : LASNIER Frédéric ; LIEGE Jean-Pierre 
Pouvoirs : LIEGE Jean-Pierre à SENECHEAU André
Secrétaire :   BAZILLE Eric 
CREATION D’UNE VOIE PUBLIQUE DANS LA ZONE DU PETIT ALLIER

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 332-6-1-2° d), L. 332-11-1 et L. 332-11-2 ;

Vu la délibération du 13 novembre 2003 instituant la participation pour voirie et réseaux sur le territoire de la commune de VOULON ;

Considérant que la création d’un réseau d’assainissement et d’une station d’ épuration implique des travaux sur le chemin communal n° 3 : 

· réfection d’une voie avec enrobé, 

· travaux d’établissement des réseaux électricité et assainissement.

Considérant qu’une adaptation de la limite des 80 mètres est motivée, dans le secteur concerné, par les circonstances locales suivantes :

· les parcelles C168 - C169 - C170 - C171 - C172 - C173 - C 176 - C746 - C747 - C154 - C153 étant en zone inondable, elles ne sont pas prises en compte.

Le conseil décide,

Article 1er : 
d’engager la réalisation des travaux de création de réseau d’assainissement et d’une station d’épuration dont le coût total estimé s’élève à 89 655.00 €. Il correspond aux dépenses suivantes :
	Travaux de construction ou d’aménagement de voie
	Coûts des travaux

	- Acquisitions foncières

- Travaux de voirie 

- Ecoulement des eaux pluviales

- Eclairage public

- éléments souterrains de communication


	1 626.00 €

€

€

€

€

648.00 €

2 811.00 €

121 701.00 €



	Travaux d’établissement ou d’adaptation des réseaux
	

	- Eau potable

- Electricité

- Assainissement


	

	Dépenses d’études 
	2 140.00 €

	Coût total
	128 926.00 €

	Déduction des subventions à recevoir
	39 271.00 €

	Coût total net
	89 655.00 €


Article 2 : 
fixe à 100 % la part du coût de la voie et des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers.

Article 3 : 
Les propriétés foncières concernées sont situées suivant le plan joint de part et d’autre du chemin communal n° 3 et représentent  27 050 m².
Article 4 : 
fixe le montant de la participation due par mètre carré de terrain desservi à          coût des travaux     =
   89 655  =   3.31 € le m²


superficie

    27 050
Article 5 : 
décide que les montants de participation dus par mètre carré de terrain sont actualisés en fonction de l’évolution de l’indice du coût de la construction. Cette actualisation s’applique lors de la prescription effectuée lors de la délivrance des autorisations d’occuper le sol ou lors de la signature des conventions visées à l’article L. 332-11-2 du code de l’urbanisme.

________________________________________________________________________________

CREATION D’UNE VOIE PUBLIQUE DANS LA ZONE DE PIOUSSAIS

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 332-6-1-2° d), L. 332-11-1 et L. 332-11-2 ;

Vu la délibération du 13 novembre 2003 instituant la participation pour voirie et réseaux sur le territoire de la commune de VOULON ;

Considérant que la création d’un réseau d’assainissement et d’une station d’ épuration implique des travaux sur le chemin communal n° 3 : 

· réfection d’une voie avec enrobé, 

· enfouissement des éléments de communication, 

· enfouissement du réseau d’éclairage public,

· travaux d’établissement des réseaux électricité et assainissement.

Considérant qu’une adaptation de la limite des 80 mètres est motivée, dans le secteur concerné, par les circonstances locales suivantes :

· les parcelles section C n° 519 - 520 - 523 - 845 - 752 - 530 - 535 -538- 540 - 551- 552 étant en zone inondable, elles ne sont pas prises en compte.

· les parcelles section C n° 522 - 751- 536 - 539 - 541- 542- 547 -  548 - 549- 550 ne sont prises en compte que partiellement du fait qu’elles se situent en zone inondable
Le conseil décide,

Article 1er : 
d’engager la réalisation des travaux de création de réseau d’assainissement et d’une station d’épuration dont le coût total estimé s’élève à 218 969.00 €. Il correspond aux dépenses suivantes :

	Travaux de construction ou d’aménagement de voie
	Coûts des travaux

	- Acquisitions foncières

- Travaux de voirie 

- Ecoulement des eaux pluviales

- Eclairage public

- éléments souterrains de communication


	1 034.00 €

€

€

36 929.00 €

49 583.00 €

648.00 €

2 514.00 €

216 364.00 €



	Travaux d’établissement ou d’adaptation des réseaux
	

	- Eau potable

- Electricité

- Assainissement


	

	Dépenses d’études 
	2 140.00 €

	Coût total
	309 212.00 €

	Déduction des subventions à recevoir
	90 243.00 €

	Coût total net
	 218 969.00 €


Article 2 : 
fixe à 100 % la part du coût de la voie et des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers.

Article 3 : 
Les propriétés foncières concernées sont situées suivant le plan joint de part et d’autre du chemin communal n° 3 et représentent  43 365 m².

Article 4 : 
fixe le montant de la participation due par mètre carré de terrain desservi à          coût des travaux     =
   218 969  =   5.05 € le m²


superficie

       43 365
Article 5 : 
décide que les montants de participation dus par mètre carré de terrain sont actualisés en fonction de l’évolution de l’indice du coût de la construction. Cette actualisation s’applique lors de la prescription effectuée lors de la délivrance des autorisations d’occuper le sol ou lors de la signature des conventions visées à l’article L. 332-11-2 du code de l’urbanisme.

_______________________________________________________________________________

VENTE TERRAIN LA PLAINE DE VOULON

Le Maire informe le Conseil municipal que M. RETAILLEAU Geoffrey et Mlle POUPEAU Célina, domiciliés à Voulon 4 cité de la Plaine, souhaitent se porter acquéreurs d’une partie de la parcelle B 965 à la Plaine de Voulon, d’une superficie d’environ 1500 m². Ils en proposent 16 000 € TTC en l’état.

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le Conseil municipal 

- 
donne son accord pour la vente de cette parcelle au prix de 16 000 € TTC en l’état ; 

- 
autorise le Maire à faire borner la parcelle pour délimiter un terrain d’environ 1500 m² ;

- 
autorise le Maire à signer  l’acte de vente qui sera établi chez Maître Guy Gervais.

________________________________________________________________________________
COMPROMIS DE VENTE -  LA PLAINE DE VOULON

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer  un compromis de vente avec M. RETAILLEAU Geoffrey et Mlle POUPEAU Célina pour la vente du terrain cadastré B 1065/p, d’une superficie de 1500m²,  pour un montant de 16 000 € TTC.

________________________________________________________________________________
SUBVENTION C.C.R.C. POUR L’ASSAINISSEMENT PIOUSSAIS – LE PETIT ALLIER

Le Maire rappelle aux conseillers qu’un fonds de concours de la Communauté de Communes de la Région de Couhé (C.C.R.C.) est à disposition des communes pour des projets d’investissement. Le montant attribué à la commune de Voulon est de 11 800 €. Il propose de demander cette aide à la C.C.R.C. pour les travaux d’assainissement collectif dans les villages de Pioussais et du Petit Allier. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise M. le Maire à demander à la C.C.R.C. une subvention de 11 800 € au titre du Fonds de concours.










